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ARRETE n° 153 PR du 8 mars 2016 portant nomination des membres 
de la commission consultative de la perliculture.
(JOPF du 15 mars 2016, n° 22, p. 2794)
Modifié par :

· Arrêté n° 893 PR du 2 novembre 2016 ; JOPF du 11 novembre 2016, n° 91, p. 13217
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti, notamment l’article 14 ;

Vu l’arrêté n° 375 CM du 1er avril 2015 fixant les règles de fonctionnement de la commission consultative de la perliculture,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés membres de la commission consultative de la perliculture en qualité de représentants de l’administration :

-
M. Teva Rohfritsch, ministre en charge de la perliculture, président ou son représentant ;

-
(modifié, Ar n° 893 PR du 2/11/2016, art. 1er) « Mme Hinano Teanotoga, directrice des ressources marines et minières ou son suppléant, M. Cédric Ponsonnet ; »
-
M. William Vanizette, directeur des affaires économiques ou son suppléant, M. Fabrice Gleizes ;

-
Mme Loyana Legall, directrice des affaires foncières ou sa suppléante, Mme Vanina Fardin ;

-
Mme Miri Tatarata, directrice de l’environnement par intérim ou sa suppléante, Mme Fanny Martre.

-
(modifié, Ar n° 893 PR du 2/11/2016, art. 2) « Mme Miri Tatarata, directrice de l'environnement ou sa suppléante, Mme Fanny Martre. »

Art. 2.— Sont nommés membres de la commission consultative de la perliculture en qualité de représentants des organisations professionnelles :

-
Mme Maeva Wane, représentant le Syndicat professionnel des producteurs de perles (SPPP) ou sa suppléante, Mme Patricia Yu ;

-
M. Dominique Devaux, représentant le GIE Poe O Rikitea ou sa suppléante, Mme Leilani Dor ;

-
Mme Elisabeth Moe, représentant le GIE Poe O Tahiti Nui ou son suppléant, M. Francis Laine ;

-
M. Georges Mataoa, représentant le Syndicat des petits et moyens perliculteurs de Polynésie française ou son suppléant, M. Augustin Mata ;

-
M. Rainui Sanquer, représentant le GIE Poe No Raromatai ou sa suppléante, Mme Heinarii Haoatai.

Art. 3.— L’arrêté n° 245 PR du 20 avril 2015 portant nomination dés membres de la commission consultative de la perliculture est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 mars 2016.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la relance économique,


de l’économie bleue,


de la politique numérique


et de la promotion des investissements,

Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


